
p 38 - octobre 2015 - N° 81 Le bULLetIN de cHeUVreUX Notaires 

« La transmission d’entreprise constitue un 
potentiel important de croissance et de créa-
tion d’emplois. La nécessité d’une mobilisa-
tion particulière des pouvoirs publics sur ce 
sur sujet, et tout particulièrement en faveur 
des TPE et des PME, ne fait aucun doute ». 

emmanuel MACrON

Sur demande du premier ministre, un 
rapport réalisé par le député Mme 
Fanny DOMBre-COSTe formulant des 

recommandations pour favoriser la transmis-
sion d’entreprises en France, a été remis à  
M. emmanuel MACrON 
le 7 juillet 2015.

Les propositions formu-
lées dans ce rapport se 
déclinent autour de six 
axes d’actions (sensibi-
lisation, anticipation, 
accompagnement, for-
mation, financement, 
simplification).

Les principales propositions juridiques ou fis-
cales sont les suivantes : 
 
1. Consolider les outils statistiques publics et 
privés de suivi et de mesure de la transmis-
sion d’entreprise,
2. envisager le déblocage anticipé de l’aide à 
la reprise ou à la création d’entreprise (ArCe) 
des demandeurs d’emploi accompagnés,
3. Permettre à un porteur de projet de créa-

tion ou de reprise d’entreprise de débloquer 
de manière anticipée son épargne salariale,
4. Dimensionner un contrat d’épargne ces-
sion susceptible de « déclencher » chez les 
dirigeants des comportements d’anticipa-
tion, imposant un parcours structuré de pré-
paration à la transmission,
5. Développer le crédit-vendeur en échelon-
nant le paiement des impôts sur les plus-va-
lues de cession de TPe,
6. Alléger la fiscalité pour les donations par-
tielles de cédants à des salariés de l’entre-
prise ou à des tiers repreneurs personnes 

physiques,
- Le bénéfice de l’abat-
tement de 300 000 € en 
cas de mutation à titre 
gratuit serait élargi à 
des repreneurs d’entre-
prise n’étant ni salarié 
ni membre de la famille.
7. Ouvrir pendant trois 
ans l'exonération d’im-
pôt sur la fortune sur 
les titres considérés en 

tant que biens professionnels en faveur des 
dirigeants de PMe âgés, quittant un mandat 
de direction et s’engageant à céder leurs 
titres à cette échéance en vue d’un départ 
en retraite,
- Permet au dirigeant de transmettre à un 
repreneur tout en conservant pendant une 
période de transition une place dans l’entre-
prise pour assurer la transition
8. Assouplir les conditions d’éligibilité des 

exonérations de plus-values pour les cédants 
âgés laissant leurs fonds dans l’entreprise, 
en éloignant, de deux à cinq ans, l’horizon 
imposé pour le départ en retraite,
9. exonérer ou limiter la fiscalité sur la part 
réinvestie dans une autre entreprise des plus-
values de cessions réalisée lors d’une cession,
10. Faciliter le changement de régime matri-
monial,
- Faire de la séparation de biens le régime 
matrimonial légal.
- Supprimer le délai de deux ans à partir 
duquel on peut changer de régime matrimo-
nial.
- Supprimer l’homologation judiciaire en 
présence de mineur.
11. Poursuivre les simplifications des statuts 
existant, en particulier pour l’eIrL et l’eurL, 
et encourager le passage d’entreprises indi-
viduelles vers ces formes juridiques,
12. Simplifier la vente de fonds de commerce 
et réduire le délai d’indisponibilité du prix de 
vente.

emmanuel MACrON et Martine PINvILLe 
réuniront un comité de pilotage en sep-
tembre afin de s’assurer de la politique de 
soutien à la transmission/reprise des TPe et 
PMe.
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- à concurrence de 45 000 € lorsque la do-
nation est consentie au profit d’un frère ou 
d’une sœur ;
- à concurrence de 35 000 € lorsque la dona-
tion est consentie au profit d’une autre per-
sonne.

Par ailleurs, les articles 790 h et 790 I du 
CGI fixent un plafond global de 100 000 € 
pour l’ensemble des donations consenties 
par un même donateur. Ce plafond global 
s’apprécie distinctement pour chacun de 
deux dispositifs qui peuvent donc se cumu-
ler pour un même donateur. Ces exonéra-
tions se cumulent également, le cas échéant, 
avec l’abattement personnel dont bénéficie 
chaque donataire selon son lien de parenté 
avec le donateur.
Le montant d’exonération appliqué au titre 
des articles 790 h et 790 I du CGI doit être 

mentionné dans l’acte et peut être librement 
réparti en présence de plusieurs donataires. 
en revanche, l’administration fiscale estime 
qu’en cas de donation-partage avec soulte, 
l’exonération bénéficie au donataire qui re-
çoit effectivement le terrain et prend l’enga-
gement de construire, ou au donataire qui 
reçoit l’immeuble neuf à usage d’habitation, 
alors même que les droits de donation sont 
calculés selon l’émolument théorique de 
chaque donataire dans la masse des biens 
donnés et à partager.
en cas de non-respect des conditions d’appli-
cation de ces exonérations, le donataire de-
vient redevable du complément de droits de 
mutation à titre gratuit majoré de l’intérêt 
de retard au taux de 0,40 % par mois prévu 
par l’article 1727 du CGI et d’un droit com-
plémentaire de 15 % du montant des droits 
exigibles, hors intérêts de retard, sauf cas 

exceptionnels mentionnés à l’article 1840 G 
ter du CGI (licenciement, invalidité, décès du 
donataire, force majeure). 

Les commentaires administratifs publiés au 
Bofip (BOI-eNr-DMTG-20-20-20, n° 340 et 
suivants) confirment que ces deux disposi-
tions doivent être interprétées strictement 
par les personnes concernées. Ainsi, sont 
notamment exclues du champ d’application 
de l’exonération :
- les libéralités à cause de mort,
- les transmissions de droits démembrés,
- les transmissions concomitantes ou succes-
sives par un donateur de la nue-propriété 
d’un bien à un premier donataire et de l’usu-
fruit de ce même bien à un second donataire,
- les donations de parts ou actions de socié-
tés, notamment de sociétés civiles immobi-
lières.


